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REPUBLIOUE DU BENIN

PR.ESIDE}ICE DE L\ REPUBLIOIJE

DEC-!51 Io 96-002 du 04 ,ianvler 1996

LE PRESTDENT DE LÀ REPUBLIQUE,

CHEF DE LeETÀî,
CHEF DU GOUVERNEI4EIIT,

1a Loi No 90-Or2 du 11 Décenbre '1 990 portant Constitutlon de
Ia Répub1lque du Bénln ;

1a Loi No 92-02, du 05 Aott 1992 portant déterminatlon des
principes fondamentaux des dénationalisations et des trans-
ferts de propriétés dtentreprlses du secteur public au secteur
prlvé ;

1a Décision No 91-}42/HC,R/PT du J0 Mars 1991 portant proclama-
tion des résultats déflnitifs du deuxlène tour des élections
présldentlelles du 24 Mars 1991 ;

Ie Décret No 95-181 du 22 Novembre 1995 portant compositj.on
du Gouvernenent ;

proposltlon conjolnte du Ministre du Commerce et du Touri.sme
et du Mlnlstre des lravaux Publics et des Transports,
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DECRETE :

qul dolvent aussltôt llbérer les

Àrtlcle 1er.- Les magaslns de Duty Free Shop du Relais de
frÀFoF6-t de CoToNOu cédés ou concédés en violatlon des règ1es,
conditions et procédtrres drappel prévues par 1a Loi No 92-02,
du 05 AoOt 1992, et ayant fait lrobjet de contrat, draccord de
conventlon ou de protocoLe de gré à gré avec lrAgence pour 1a
Sécurité de Ia Navlgatlon Aérienne en Afrlque et à Madagascar
(ÀSECNA) sont fermés dès notlflcatlon du présent Décret.

Àrt1c1e 2.- Les actes alnsi passés entre I |ASECNA et Ies tenanciers
de ces nagaslns sont en conséquence nul. s et de nu1 effet.

Eticle f.- L TASECNA est tenue de notlfler 1es dlsposltlons du
présent Décret aux cessionnaires, contractants ou e:çloitants

lleux, confornénent aux dlsposl-
tlons de 1rart1cIe 1er cl-dessus.

Po:.tant ferneture des nagasins en
exploitation dans Ia zone du Relais
de J-tÀércport par des Sociétés non
agreee s .
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.trticLe 4.- Le Minist:.e des T:.avaux Publics et des Transcorts :t
le i,lini stre du Conmerce et du louri sme sont chargés, chacun en
ce qui 1e conce:.ne, de Lrexécuti.on <iu présent Décret quj- abroge
toutes dlspositions antérieures contrai-res et qui sera publié
au Journal Officie1.

Fai-t à COIONOU, 1s + janvier ",?)'c

Par le Présldent de 1a République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouverneroent,

Le Ministre dtEtat, Chargé de 1a
Coordination de ltActlon Gouverne-
nentale et de Ia DéJense Nationale

Désiré IIIEYRA.-

Le Ministre des ?ravaux Publlcs
et des lransports,

/

Nicéohore SOGL0.-

Le Mlnistre du Commerce et
du Tourisme,

Sikira ou UEMON.-

,

Geor es A . G. GI'EDOU.-
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